


 

 

 

Nouvelles dispositions pour la seconde session pour les étudiants en 

mobilité : 

  

Dans la mesure du possible, seconde session dans le pays d’accueil.  

Si la première solution pas applicable, épreuves de seconde session organisées à 

l’UA. Les épreuves seront les mêmes que pour les étudiants restés à Angers. 

Si aucune des solutions précédentes n’est applicable, évaluation de substitution 

qui peut prendre la forme de la remise d’un travail particulier ou d’un oral. 




